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APA : 
Allocation Personnalisée

Autonomie
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LE CONSEIL GENERAL DE 
LOIRE- ATLANTIQUE

• l’assemblée Départementale est
composée de 59 conseillers généraux
élus au suffrage universel pour 6 ans à
l’occasion d’élections cantonales.

• renouvelable par moitié tous les 3 ans.

• Elle élit le président pour 3 ans
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Depuis la LOI DE DECENTRALISATION du 13 Août 2004

Compétences des Départements :

�Les Routes, transports, ports, voies de communication et 

bâtiments

�Education /collèges publics (TOS) 

�Le sport 

�La culture

�Action sociale
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1019,35 Millions d’euros

BUDGET DU CONSEIL GENERAL 
DE LOIRE- ATLANTIQUE

Autre : 51%

Action sociale : 49%

Budget d’Action Sociale
504.12 Millions d’euros

Personnes
Handicapées:
106.41 M€

Solidarité
Insertion:
137.27 M€

Enfance,
Adolescence
Famille :
137.32 M€

Personnes
Agées:
112.90 M€



Chapitre 1 | Chapitre 2 | Chapitre 3 | Chapitre 4 | Chapitre 5 | Chapitre 6 à modifier dans le masque

Dr PIOLET   DU d'oncogériatrie 2009-2010

PÔLE PERSONNES AGEES ET PERSONNES 
HANDICAPEES

• allocation personnalisée d’autonomie à domicile(APA), 
• aide ménagère, 
• allocation compensatrice tierce personne (ACTP)
• prestation de compensation du handicap… (PCH)
• prise en charge des frais d'hébergement en établissement

habilité PA/PH
• Prévenir et suivre les situations médico-sociales à risque
• Développer le partenariat local, promouvoir et accompagner

les réseaux d’aide et de coordination..
…dont les centres locaux d’information et de 

coordination gériatrique(CLIC)
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L’ALLOCATION PERSONNALISEE 
D’AUTONOMIE (LOI DU 20 JUILLET 2001)

• personnes dépendantes de 60 ans et plus 

• droit universel, égal sur tout le territoire national, 

sans condition de ressources, sans recours sur

succession. 

• GIR 1à 4

• À domicile : plan d’aide

• et en EHPAD : dotation globale (en LA)

• L’APA d’urgence



AGGIR 2008

• décret n° 2008-821 du 21 août 2008 relatif 
au guide de remplissage de la grille nationale 
AGGIR

• la grille : ameli.fr � GALAAD � calculette 
AGGIR � fiches d’évaluation
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LA GRILLE AGGIR 

• La grille nationale AGGIR
• dix variables relatives à la perte d’autonomie
physique et psychique.

• Seules 8 variables dites discriminantes sont utilisées
pour le calcul du GIR : 

Transferts, Déplacements à l’intérieur
Toilette, Élimination urinaire et fécale
Habillage, Alimentation
Orientation, Cohérence
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LA GRILLE AGGIR 
• Chacune de ces rubriques est cotée
A,B ou C

�A correspond à des actes accomplis seul
spontanément, totalement, habituellement et 
correctement.

�B correspond à des actes fait seul mais partiellement
ou de manière inconstante ou mal,de façon incorrecte
ou avec incitation.

�C correspond à des actes non réalisés ou réalisés avec 
une aide constante ou réalisés avec incitation 
permanente



COTATION en résumé
► La personne ne fait pas

���� l’item est coté C

► La personne fait
spontanément, totalement,                                    
correctement, habituellement
���� l’item est coté A

► La personne fait, mais pas
- spontanément   - correctement
- totalement        - habituellement

1, 2 ou 3 adverbes sont cochés

���� l’item est coté B

i



LES ITEMS

���� transferts
‘’C’est assurer ses transferts : se lever, se coucher, s’asseoir. Passer 
de l’une de ces positions à une autre, dans les deux sens.’’

���� déplacements à l’intérieur
‘’C’est se déplacer à l’intérieur du lieu de vie.’’



LES ITEMS

���� toilette

i

‘’C’est assurer son hygiène corporelle.’’

���� élimination urinaire et  fécale



LES ITEMS

���� habillage

‘’cette variable concerne deux activités : se servir et manger.’’

i

‘’Cette variable porte sur l’habillage, le déshabillage et la présentation.’’

���� alimentation



LES ITEMS ���� orientation

• se décompose désormais en 2 sous variables

- orientation dans le temps

- orientation dans l’espace

‘’C’est se repérer dans l’espace et dans le temps’’



LES ITEMS ���� cohérence

• se décompose désormais en 2 sous variables

- communication

- comportement

‘’C’est communiquer (communication verbale et/ou non verbale), agir 
et se comporter de façon logique et sensée par rapport aux normes 
admises par la société dans laquelle on vit’’
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Le plan d’aide

• 1 224,63 € en GIR 1 ;
• 1 049,68 € en GIR 2 ;
• 787,26 € en GIR 3 ;
• 524,84 € en GIR 4.
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Le plan d’aide

• Aide humaine (hors soin)
• Téléassistance
• Portage de repas
• Accueil de jour
• Hébergement temporaire
• Aides techniques
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PRESTATION DE COMPENSATION  
DU HANDICAP (1) (Loi du 11 février 2005 ) 
Relative à « l’égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées
».

• Création d’un guichet unique (Maison départementale

des personnes handicapées) pour toutes les 

questions liées au handicap

• La PCH donne droit à des aides humaines, techniques, 

à l’aménagement du logement, du véhicule, à des 

charges spécifiques ou exceptionnelles.
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PRESTATION DE COMPENSATION DU 
HANDICAP (2)

Conditions d’attribution:

• Avoir moins de 60 ans (les enfants en 2009),et 
jusqu’à 75 ans si la personne peut justifier d’un 
handicap avant 60 ans ouvrant droit à la PCH.

• Avoir une résidence régulière en France ou dans
un DOM,TOM.

• Être éligible : déterminé sur le retentissement
fonctionnel de la pathologie sans tenir compte des 
aides apportées.
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Merci de votre attention


